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N° Séjour : AEMV 230026 
(à rappeler à chaque correspondance)  
 

CADRE RESERVE A AEMV 

 

Gribouille et les ados  

autour du Mont Joly 
Séjour de 5 Jours / 4 Nuits 

 

 

 
 

 
 

 

 

DESCRIPTIF DU SÉJOUR 

 

Un trek pour adolescents de Megève à Combloux en effectuant le tour du Mont Joly, voilà qui n'est 
pas banal ! 
C'est un trek entre copains et copines, avec les ânes pour porter nos bagages de refuge en refuge. 
Ce sera la découverte de ces gentils compagnons à grandes oreilles. Au cours de notre périple, les 
paysages seront variés. 
Ce sera l'aubaine d'approfondir nos connaissances sur la montagne, la faune, la flore et le 
patrimoine local. 
Ce sera aussi l'occasion de se faire de nouveaux amis et de développer notre autonomie. 
A l'arrivée au refuge, après le brossage et la distribution des câlins aux ânes, loin des parents, les 
jeunes pourront laisser aller leur imagination ! 
 

 

 

 

DATES DU SÉJOUR 

17 au 21 juillet 2023 

14 au 18 août 2023 
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CADRE RESERVE A AEMV 

 

POINTS FORTS 

 

❖ Encadrement par un Accompagnateur en Montagne diplômé d’état et une animatrice 

titulaire d’un BAFA. 

❖ 4 nuitées en refuge. 

❖ La présence et la complicité des ânes. 

❖ Le partage et l’entraide entre les participants 

❖ La vie en communauté pendant une semaine.  

 

 

 

 

PROGRAMME DU SÉJOUR  

 
JOUR 1 : Parking de la Côte 2000 (1495 m) à Megève – La Croix du Christ (1925 m) - 
Refuge de Porcherey (1714 m). 
 

Rendez-vous au parking de la Côte 2000 à 09h30. 
Le matin, brossage des ânes, mise en place des bâts, répartition des bagages. 
Après avoir longé l'altiport de la Côte 2000, nous rejoignons le petit hameau du Planelet (1436 m). 
Nous atteindrons ensuite le petit village d'alpage d'Hermance (1810 m). Arrivés à cet habitat de 
bergers, nous pourrons casser la croûte (pique-nique fourni par l'organisation). Nous prolongerons 
ensuite jusqu'à La Croix du Christ (1925 m). Nous aurons une magnifique vue sur le massif du Mont-
Blanc. Nous pourrons amorcer la descente sur le pittoresque refuge de Porcherey.  Ce sera peut-
être la première nuit en refuge pour certains … L'occasion de renforcer les règles de la vie en 
communauté … 
Arrivée à l’hébergement vers 17h00. Installation dans les chambres. Brossage des ânes et câlins ! 
Jeux et repos … 
600 m de dénivelée positive - 380 m de dénivelée négative - 4 à 5 heures de marche effective 
Repas compris : Pique-nique du midi - dîner au refuge de Porcherey 

Nuit au refuge de Porcherey 

 

 

JOUR 2 : Refuge de Porcherey (1714 m) –Les Contamines Montjoie (1070 m) - Refuge 
de Roselette (1865 m). 
 
Le matin, brossage des ânes, mise en place des bâts, répartition des bagages. 
Nous descendrons en direction des Contamines Montjoie par un petit sentier. Nous quitterons 
provisoirement la quiétude des alpages avant de reprendre l'ascension au calme en direction des 
alpages de Colombaz. Le chemin nous mènera jusqu'au "Signal", gare intermédiaire des télécabines 
l'hiver. Nous ne serons plus très loin du refuge. Une dernière grimpette et nous pourrons mettre 
les ânes dans le parc prévu pour eux. 
Arrivée à l’hébergement vers 17h00. Installation dans les chambres. Brossage des ânes et câlins ! 
Jeux et repos … 
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800 m de dénivelée positive - 650 m de dénivelée négative – 5 à 6 heures de marche effective 

Repas compris : Petit-déjeuner au refuge de Porcherey – Pique-nique de midi - Dîner au refuge de 

Roselette 

Nuit au refuge de Roselette 

 

 

JOUR 3 : Refuge de Roselette (1865 m) - Col du Joly (1989 m) – Mont de Vorès (2067 
m) - Refuge du Petit Tétras (1710 m). 
 
Départ de la randonnée en direction du Col du Joly. Nous devrions apercevoir des marmottes. L'une 

d'entre elles fait le guet et siffle pour avertir la colonie de l'approche d'opportun ! Nous serons 

dans le Beaufortain. Pays du Beaufort ! Le prince des fromages de Savoie ! Le chemin serpente au 

milieu des troupeaux de tarines. Il nous emmènera jusqu'au Col de Véry où nous pourrons apprécier 

la magnifique vue. Nous prolongerons ensuite jusqu'au Mont de Vorès (2067 m) point culminant de 

la journée. Une dernière montée au sommet des pistes de Praz Sur Arly à Ban Rouge (1983 m). 

Nous serons sur les traces des contrebandiers du 19ème siècle. Puis ce sera la courte descente sur 

le refuge. 

Arrivée à l’hébergement vers 17h00. Installation dans les chambres. Brossage des ânes et câlins ! 

Jeux et repos … 

700 m de dénivelée positive - 700 m de dénivelée négative - 6 à 7 heures de marche effective 

Repas compris : Petit-déjeuner au refuge de Roselette – Pique-nique de midi - Dîner au refuge du 

Petit Tétras 

Nuit au refuge du Petit Tétras 

 

 

JOUR 4 : Refuge du Petit Tétras (1710 m) – Praz Sur Arly (1000 m) – Refuge du Plan 
de l'Aar (1730 m). 
 
Le matin, brossage des ânes, mise en place des bâts, répartition des bagages. La journée 

commencera par une longue descente en direction du village de Praz-Sur-Arly. Nous traverserons 

la rivière "Arly" sur un petit pont puis le village. Nous entamerons la montée en traversant de jolis 

hameaux savoyards avec leurs fermes caractéristiques. Puis le chemin continuera dans la forêt 

avec le passage de petits torrents et de petites cascades. A la sortie de la forêt, nous toucherons 

au but de la journée. Nous pourrons profiter des animaux de la ferme présents (Moutons, lapins, 

hamsters, canards, poules, …). 

Arrivée à l’hébergement vers 17h00. Installation dans les chambres. Brossage des ânes et câlins ! 

Jeux et repos … 

730 m de dénivelée positive - 710 m de dénivelée négative - 5 à 6 heures de marche effective 

Repas compris : Petit-déjeuner au refuge du Petit Tétras – Pique-nique de midi - Dîner au refuge 

du Plan de l’Aar 

Nuit au refuge du Plan de l’Aar 

 

 

 

 



 

AEM VOYAGES 
Maison des Parcs et de la Montagne – 256, rue de la République - 73000 CHAMBERY 

04.79.70.41.59 - aemvoyages@lesaem.fr  
RC pro MMA Oullins 69921 police 120169230 - Garantie financière Groupama contrat 4000716094/1    

IM073180011 - SIRET 837 504 711 000 16 
Médiateur Tourisme et Voyage : MTV Médiation Tourisme Voyage – BP 80303 – 75823 Paris Cedex 17 – www.mtv.travel 

4 

N° Séjour : AEMV 230026 
(à rappeler à chaque correspondance)  
 

CADRE RESERVE A AEMV 

JOUR 5 : Refuge du Plan de l'Aar (1730 m) - Le Châble d'en Haut (1435 m) – Parking 
de Cuchet à Combloux (1265 m). 
 
Le matin, brossage des ânes, mise en place des bâts, répartition des bagages. 

Après un bon petit-déjeuner, direction Bonjournal (1730 m). Nous traverserons une piste du 

domaine skiable des Portes du Mont-Blanc. Nous bifurquerons au pied d'une girafe ! Et direction le 

Col de Jaillet, ancienne frontière établie par les romains pour séparer les tribus belliqueuses 

gauloises. Nous pourrons commencer la descente en suivant le parc des moutons de La Jorasse. 

Nous rejoindrons les pistes de ski de Combloux. Nous arriverons au Châble d'en Haut où nous 

retrouverons avec joie "Les Petits Trappeurs". Nous pourrons échanger avec eux sur notre trek. Ils 

auront surement eux aussi des tas de choses à nous confier. 

300 m de dénivelée positive - 600 m de dénivelée négative - 5 heures de marche effective 

Repas compris : Petit-déjeuner au refuge du Plan de l’Aar – Pique-nique de midi  

Fin du séjour au Parking de Cuchet à Combloux à 16h00. 

 

 

 

Ce programme peut être modifié à tout moment par le professionnel encadrant notamment en fonction 

des conditions climatiques, des aptitudes physiques et techniques des participants, de la disponibilité 

des hébergements ou tout autre événement inattendu. En dernier ressort, il reste seul juge du 

programme. 

 

 

INFORMATIONS PRATIQUES 

 

ACCUEIL 

Le Jour 1, rendez-vous au parking de la Côte 2000 à 09h30 (Point GPS : 45,817403  – 6,651228 – Altitude : 

1495 m.) 

 

DISPERSION 

Le Jour 3, fin du séjour au Parking de Cuchet à Combloux à 16h00. 

 

ENCADREMENT DU SÉJOUR 

Jean-Pierre SERASSET – Accompagnateur en Montagne diplômé d’Etat.  

N° de téléphone : 07 82 44 21 62 

Adresse e-mail : jpserasset@gmail.com 

 

NOMBRE DE PARTICIPANTS 

Nombre de participants minimum : 6 personnes 

Nombre de participants maximum : 10 personnes 

Trek réservé aux adolescents de 13 à 17 ans – autorisation parentale requise. 
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NIVEAU DE DIFFICULTÉ 

Facile / Moyen / Difficile / Très difficile 

 

HÉBERGEMENT / RESTAURATION 

Type d’hébergement et catégorie : 4 nuits en refuge 

Type de chambre pour le séjour : dortoirs 

Services inclus ou non : draps et le linge de toilette non fournies.  

Repas : Pension complète du pique-nique du jour 1 au pique-nique de midi du Jour 5.  

 

 

PORTAGE DES BAGAGES 

Le transport des effets personnels de rechange est assuré par les ânes à raison de 7kg maximum 

par personne.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRIX COMPREND 

- L'encadrement par un Accompagnateur en Montagne diplômé d'état et une animatrice 

titulaire du BAFA,  

- L'hébergement en refuge, en dortoir (draps et linge de toilette fournis non fournis),  

- La pension complète du pique-nique du Jour 1 au pique-nique de midi du Jour 5,  

- Le transport par des ânes des effets personnels de rechange à raison de 7 kg par personne  

 

 

LE PRIX NE COMPREND PAS 

- Le déplacement aller / retour au point d’accueil/dispersion du séjour,  

- Les boissons et les achats personnels,  

- Les assurances (assistance rapatriement obligatoire, assurance annulation fortement 

conseillée, assurance bagages…), 

- Les frais de dossier d’AEMV de 15 € / dossier  

- Et tout ce qui n'est pas mentionné dans la rubrique « le prix comprend ». 

 

DATES DU SÉJOUR 

17 au 21 juillet 

14 au 18 août 

 

PRIX DU SÉJOUR 

850 € / personne 
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ÉQUIPEMENT ET MATÉRIEL INDIVIDUEL A PRÉVOIR 

Liste de l’équipement et du matériel indispensables à chaque participant 

- Ordonnance obligatoire si traitement médical en cours 

- Sac à dos, 

- Trousse de pharmacie individuelle, 

- Gourde, 

- Lunettes de soleil, 

- Crème solaire, 

- Casquette ou chapeau, 

- Chaussures de randonnée, 

- Sous-vêtements de rechange, 

- Drap-sac, 

- Trousse de toilette, 

- Serviette de bain, 

- Claquettes ou tong pour le soir, 

- Cape de pluie, 

- Vêtements système 3 couches : ces 3 couches vont principalement avoir 3 objectifs : 

évacuer la transpiration et maintenir le corps au sec (1ère couche), vous assurer une 

température agréable (2ème couche), vous protéger des intempéries (3ème couche), 

- Un pantalon de randonnée, 

- Un short de randonnée, 

- Une tenue de rechange pour le soir, 

- Bâtons de randonnée (en option) 

- Couteau, cuillère, fourchette, récipient en plastique pour manger, gobelet, 

- Barres de céréales, 

- Papier toilette 

 

 

FORMALITÉS ET ASSURANCES 

- Carte d’identité en cours de validité  

- Carte vitale ou carte européenne d’assurance maladie pour un séjour dans l’UE / EEE ou 

en Suisse 

- Assurance Responsabilité civile : chaque participant doit être couvert en RC dans le cadre 

d’une activité randonnée à titre de loisirs 

- L’assurance assistance / rapatriement est obligatoire. Une assurance annulation est 

fortement conseillée. Si vous n’en possédez pas, AEM VOYAGES vous propose un contrat 

Europ Assistance comprenant l’assistance / rapatriement, l’assurance annulation et 

interruption du séjour et bagages et effets personnels. 

 

INFORMATIONS COVID-19 

L’ensemble des prestations du séjour s’effectue dans le strict respect de la réglementation et des 



 

AEM VOYAGES 
Maison des Parcs et de la Montagne – 256, rue de la République - 73000 CHAMBERY 

04.79.70.41.59 - aemvoyages@lesaem.fr  
RC pro MMA Oullins 69921 police 120169230 - Garantie financière Groupama contrat 4000716094/1    

IM073180011 - SIRET 837 504 711 000 16 
Médiateur Tourisme et Voyage : MTV Médiation Tourisme Voyage – BP 80303 – 75823 Paris Cedex 17 – www.mtv.travel 

7 

N° Séjour : AEMV 230026 
(à rappeler à chaque correspondance)  
 

CADRE RESERVE A AEMV 

mesures sanitaires en vigueur aux dates du séjour et sur le lieu du séjour. 

Le covid n’étant plus considéré comme une situation exceptionnelle, en cas d’annulation de votre 

part pour cause de covid, les frais d’annulations prévus dans les Conditions Générales et 

Particulières de vente s’appliqueront. Une assurance annulation est donc fortement recommandée. 

 

 

Pour plus d’information sur les formalités sanitaires en France, consulter le site suivant : 

https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus 

 

 

 

  

https://www.gouvernement.fr/info-coronaviruse

